
 

 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES 

Jeudi 08 Juin 2023, s’est tenue à la salle de conférence, une rencontre d’informations et d’échanges entre les 

représentants du Comité National de la Télédétection Géographique (CNTIG) et la Direction DEPPS en tous 

ses services en vue d’une collaboration technique entre les deux structures de l’état. Dans un large exposé, 

soutenu, Dr BITTY, Directrice de la DEPPS a présenté les Missions et Activités de son département. Elle a 

insisté sur celle de ces Sous-directions qui gèrent les établissements sanitaires privés et des professionnels de 

santé. Quant à M. AHOUNOU Jacob de la CNTIG, dans son exposé sur l’expertise en systèmes d’informations 

géographiques, de la télédétection et des applications cartographiques couplées avec les nouvelles technolo-

gies d’information au travers du projet Carte Sanitaire, Géolocalisation et de Planification des Etablissements 

Privés, désire accompagner l’administration publique en matière de géo information par le développement de 

bases de données socio-économiques et d’applications innovantes. 

Lors des échanges, il a été décider de faire l’état des lieux de l’existant (Site internet, cartographie, …) et un 

projet des besoins de la DEPPS afin de pouvoir : 

•Aider la DEPPS dans l’élaboration de sa politique de développement du secteur privé de la santé ; 

•Gérer la répartition spatiale des officines et cliniques et l’ouverture des établissements sanitaires ; 

•Réaliser une cartographie dynamique et à jour les établissements de formation sanitaire. 

La réunion s’est déroulée dans une bonne ambiance et a pris fin par un mot de gratitude de Ma-

dame la Directrice. Des séances d’échanges seront prévues dans les prochaines étapes en fonction 

des diligences.  

A cet effet, Dr KOUASSI Maurice a été désigné comme le point focal. 
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#SANTÉ | CONSEIL DES MINISTRES: 

LE GOUVERNEMENT INSTITUE L’INTERNAT EN ODONTOSTOMATOLOGIE      

   Abidjan, le 16 octobre 23024 - Le gouvernement a institué en complément de 

l'internat en médecine et en pharmacie, l’internat en odontostomatologie ou en chirurgie 
dentaire. Cette décision a été annoncée à l'issue du Conseil des ministres du 16 octobre 
2024 à Abidjan. 

« Le Conseil a adopté un décret portant recrutement et définition du statut des internes 
en odontostomatologie de Côte d'Ivoire », a annoncé le porte-parole du gouvernement, 
Amadou Coulibaly. 

Selon le porte-parole du gouvernement, l’internat en odontostomatologie contribuera à 
préparer les étudiants à une carrière universitaire dans les spécialités liées au domaine de 
l'odontologie mais également à apporter un appui au système de santé en ressources hu-
maines de qualité par leur présence et intervention dans les hôpitaux publics, les établis-
sements hospitaliers et les instituts spécialisés du pays .  

Les internes, a-t-il ajouté, seront recrutés par voie de concours organisé conjointement 
par les ministères en charge la Santé et de l'Enseignement supérieur selon les besoins du 
système de santé. 
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 Lancé le lundi 14 octobre 2024 à L’UFR des Sciences Pharmaceutiques et Biologiques 

de l’Université Félix Houphouët-Boigny, en présence du Professeur Mahama OUATTARA, 
Doyen de l’UFR Sciences Pharmaceutiques et Biologiques et du Directeur des Etablisse-
ments Privés et des Professions Sanitaires, Dr BITTY Marie-Josèphe, les épreuves écrites, 
pratiques et orales du concours national d’internat en pharmacie se sont déroulées du 14 
au 18 octobre. Au cours de cette semaine décisive, quatorze (14) candidats ont participé à 
différentes épreuves . 
Après délibération du jury présidé par 
Professeur KONATE TOURE Abibatou, 
12 candidats sur les 14 enregistrés ont 
été reçus au concours National 
d’Internat en Pharmacie et sont offi-
ciellement des internes titulaires. 
Les deux autres candidats malheu-
reux, loin d’être laissés pour compte 
feront fonction d’internes pour une 
année et devront se présenter à nou-
veau au concours l’an prochain. 
 
 

COTE D’IVOIRE |  

CONCOURS NATIONAL D’INTERNAT EN PHARMACIE SESSION 2023-2024  
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 Du 14 au 19 octobre, la Direction des Établissements Privés et des Professions Sani-

taires (DEPPS) a mené des missions de contrôle dans les régions de l’IFFOU et du N’ZI. Ces 
actions s'inscrivent dans le cadre de l'Opération zéro « clinique » illégale d’ici 2025, lancée 
par le Ministre Pierre DIMBA en octobre 2022. 
L’objectif de ces missions est de : 
- Contrôler la régularité administrative des établissements sanitaires privés. 
- Évaluer l'hygiène au sein de ces structures. 
- Vérifier la qualité du personnel travaillant dans ces établissements. 
Après des civilités auprès des autorités préfectorales et sanitaires, les agents de la DEPPS 
ont effectué des contrôles sur une période de cinq jours, visitant plusieurs villes et ha-
meaux. 

COTE D’IVOIRE |  

LA DEPPS INTENSIFIE SES CONTRÔLES DANS LES RÉGIONS DE L’IFFOU ET DU N’ZI .  
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Bilan dans la Région du N’Zi 

- Établissements prévus : 14 

- Établissements visités : 34 soit une Performance de 411% 

- Autorisés : 5 (dont 4 félicités) 

- Non autorisés : 29 (11 fermés immédia-

tement, 18 mis en demeure) 

Bilan dans la Région de l’IFFOU 

- Établissements prévus : 16 

- Établissements contrôlés : 30 soit une 

Performance de 187% 

- Autorisés : 3 (dont 2 félicités) 

- Non autorisés : 27 (15 fermés immédia-

tement, 12 mis en demeure) 

Depuis le lancement de l'Opération zéro « clinique » illégale, la DEPPS a déjà parcouru 31 

régions sur un total de 33. Dr Marie-Joseph BITTY et son équipe visent à couvrir l'en-

semble du territoire national pour garantir une meilleure régulation des établissements 

sanitaires privés. 

Ces efforts témoignent d'un engagement fort pour améliorer la qualité des soins et assu-

rer la sécurité sanitaire en Côte d'Ivoire. 
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 Le CNRAO vous offre des consultations gratuites de dépistage du cancer de sein.            

Les consultations gratuites ne se dérouleront que les samedis du mois d’octobre : les 5, 12, 19, 
et 26 Octobre, de 9H30 à 17H30. 
Pour prendre rendez-vous pour une consultation gratuite, 

c’est très simple. Rendez-vous sur la plateforme :       

  www.cnraodepistagecancer.com  

Veuillez remplir soigneusement le formulaire et n’oubliez 

surtout pas de le valider.  

Chaque Samedi, nous recevrons 375 personnes, dont 300 

personnes via l’inscription sur le lien et seulement 75 

personnes par ordre d’arrivée. La plage de 75 personnes 

est uniquement réservée aux personnes n’ayant pas pu 

prendre de rdv en ligne. 

Par ailleurs, si vous souhaitez des consultations en semaine, veuillez contacter 07 18 26 26 26, 

les différents tarifs vous seront précisés.  

Au CNRAO, nous prenons soin de vous.  

Octobre Rose 2024  


